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Arrête : 

A rt1cle unique. - L 'explosif dénommé (( Centralite R n 

pré senté par la (( Société · d es F..xplosifs .d 'Havré », admis 
comme expios!f S. G. P . p ar an êté du 2.6 août 1925, ne pourra 
plus, à l'avenir, ê tre uti'iisé com me tel, qu'à la ch arge m axi
mum de 800 grammes. 

E xpédition du présent arrêté sera adressée, pour information, 
à la c< Société anonyme des Explosifs d ' H avré n à Havré , et 
à MM. les Inspecteurs G énéraux des Mines et, pour exécution, 
A MM. les Ingénieurs en chef-Directeurs des dix arrondisse
ments des Mines. 

Bruxelles, le 14 septembre 1927. 

c. H UYSMANS. 

-1 

oocu~1ENTS Ai>MiNlSTRA TIFS 

DÉLÉG ü J~S A L 'lN S PJo:C'l' ION DES MI:\ES 
DE H OUILLE 

Loi modifiant et complétant la loi du 11 avril 1897 
instituant des délégués ouvriers 

à l'inspection des mines de houille (1). 

Dispositif de la loi. 

ALBERT , R oi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUi. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article p remier. - Les délégués ouvriers à l' inspection des 

mines de houille son t institués conformém ent aux d ispositions 
de la présen te lo:i; 

Ils on t pour mission : 

)
0 D 'examiner, a u point de vue de la salubrité et d e la sécurité 

des ou v_riers, les trava ux souterrains des Înines de hou:ille , ainsi 
q ue les installations de la surface qui se rapportent dfrectem em 
à l'exploita tion d e la m ine ; 

2° De concqurir à la consta ta tion des accidents et à la 
recherche des causes qui les ont occasionnés; 

3° De signaler, le cas échéant, à ·l'a dministra tion d es mines 
les infractions aux lois e t a rrê té s sur le trava il , à !'exécution 
desquels les ingén ieurs des mines sont chargés de veiller. 

(1) Sessio11 de 1926-1927 . 
C MA)[llRE D ES l rn t•ttÉSE NTANTS. 

Uoc11 1~e11ts par/eme11t~ire.~. - A111cn~le 1.nen ls présen tés pnr Je gouverne
men t, n 301_. - . Rappor L de la co111 1111ss1ou el umen clemeu t de la section 
cont rnle, u0 317. 

,1nrw/e.ç parleme11taires. - D iscussion cL iidop lion. Séance du 14 juil
let 1927. 

SÉNA'r. 

Rappor t inséré at~x 11mwles /Hn·lemcmta ires. - P rojet de loi no 212. ·-
Discussion et 11dopL1on. Sénnce du 20 juillet 1927. ' 
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Ils sont placés sous la direction et la surveillance des ingérùeurs 
du corps des mines, aux instructions desquels ils ont à se con
former pour r accomplissement de leur rrùssion. 

En cas de nécessité ou d'urgence, les délégués indiqueront à 
la direction de la mine les mesures qu'ils estiment devoir être 
prises sans retard; ils en informeront immédiatement l'ingénieur 
en chef' directeur des mines, chargé de les exarrùner et de veillei 
à leur exécution éventuelle. 

Art. 2. - Le nombre, l'étendue et les lirrùtes des circonscrip-· 
tions dans lesquelles les délégués à l'inspection des mines exer
cent leurs f.onctions sont déterminés par arrêté royal. 

Art. 3. - Les délégués à l'inspection des mines peuvent, sans 
les déplacer et sans en lever copie, prendre connaissance des 
plans des couches en exploitation, ai.mi que des '1istes des ouvriers. 

Les exploitants leur fourrùssent tous les moyens de visiter )es 
travaux. 

Les délégués peuvent ex;ger un guide pour leurs parcours 
soutenains. 

Ils sont tenus de se conformer aux mesures prescrites par les 
règlements pour assurer l'ordre et la sécurité dans les travaux. 

Art. 4. - Les déligués à l'inspection des mines ne peuvent 
être membres ni des conseils de prud'hommes, ni des conseils de 
l'industrie et du travail, ni des Chambres législa tives, m des 
conseils provinciaux ou communaux. 

Ils ne p euvent être investis d'un mandat quelconque au sein 
d'un syndicat professionnel. 

Art. 5. - Les délégués à l'inspection des rrùnes ne p euve01t 
faire le commerce. • 

Cette interdiction s'étend à leur femme et à leurs enfants et 
alliés en ligne directe qui habitent avec eux. · 

Art. 6. - Les délégués jouissent, à charge de l'Etat, d'une 
indemnité annuelle et d e frais de route; le montant en est déter· 
miné par anêté royal. 

Ils continuent à jouir des avantages accordés par les caisses d e 
prévoyance en faveur des. ouvriers mineurs, auxquelles se trou
vaient affi liées les exploitations où ils é taient occupés en dernier 
lieu. 
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Les retenues réglementaires sont, le cas échéant, opérées sur 
leur indemnité et versées, par les soins de l'Etat, aux caisses dont 
il s'agit. 

L <l ' l' ' continuent, en outre, à )0 ouir des avantages es e: egues 
ëlccordés aux ouvriers mineurs en vertu des décisions prises par 
la commission nationale mixte des mines. 

Un arrêté royal détermi~era les modalités de leur participatior: 
r ux di~tribution~ gratuites de charhon. 

Art. 7. - · Le Ministre peut toujours autoriser 1' accès des mines 
à des délégués spéciaux chargés de !'étude des questions concer
rant la sécurité ou la salubrité . 

Ar; 8. - Cha que délégué fait au moins dix-huit visites p<>r 

mo;s dans les h·avaux souterrains de sa circonscription. 
Après chacune de ses visites. le délégué consigne dans un 

registre spécial fourni p ar 1' administr~tion des mi~es ~t tenu ~u 
fiège de ]' exploitat;on à la di~position de la duechon et de~ 

ouvriers : 

1° La date de la visite; 
2° Les h eures auxquelles la visite a commencé et fini ; 
3°. L".itin,éraire suivi; 
4° ~.es. faits essentiels observés. 

Le rlirecte~r de r exploitation. ainsi que les ouvriers,_ ont le 
droit de consigner leurs observations dans le même registre, en 
re~?rd de celles du délégué. 

Le délégué adr'esse, sans retard, copie des observations. insé · 
rées au registre à l'ingénieur qui lui a été désigné à cette fin. 

Lorsque, dans un charbonnage, il existe un certain nombre 
d'ouvriers ne parlant pas la langue habituelle de la région, le 
·délégué, dans ses rapports avec ces ouvriers, se fera assister d'un 
interprète qu'il choisi.ra parm1 le personnel de la mine. 

Si le registre n'est tenu que dans une seu1e langue ~ationale. 
·1 est transcrit une traduction <lans r autre langue Iiationale de 
1 

y . . , , 1 d, l' , 1 d' outes les observations mserees pa1 e e egue, orsque 1x 
t d l' 1 . . . , , f t 1 ouvriers au moms e exp 01tatton mteressee en on a 

demande. 
Art. 9. - Nul ne peut ê tre nommé aux fonctions de délégué 

1•· h. n· des mi'nes n1' exercer ces fonctions s'il ne satisfait à mspec o 
a\lX conditions ci-après : 
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1° Etre Belge; 
2° E tre âgé, à la date de sa nomination, de trente ans ~u 

moins et quarante-huit ans au plus; 
3° Exercer effectivem ent, depuis p ins de dix ans, dont cinq 

années au moins à titre d'ouvrier ou :le surveillant ou en qualité 
de délégué, soit clans la c ircom:cription, soi t dans les circonscrip
tions limitrophes, une ou plusieurs des branches du travail 
souterra in de la mine qui exige un apprentissage; 

4° Ne se trnuver dans aucun d e3 CRS d 'indignité p révus aux 
articles 15 e t 19 de la loi organique des conseils de prud'hommes: 

5° N'avoir, depuis deux ans, encouru aucune condamnation 
pour infraction aux règlements de la police des mines. 

Art. 10. - P our les ouvriers ou surveillants, porteurs d'un 
d iplôme de capac;té délivré par l'une des écoles professionnelles 
subsidiées et inspectées par l'Eta t dont le programme d'études 
c.omporte ur. co urs d'exploita tion des mines ou par les écoles 
agréées à celte fin. dans les condi.tions à déterminer p ar arrê~ ~ 

royal , l'âge de la nomination est réduit à 25 ans. 

Art. 11 . - Deux mois au moins avant la présenta tion de> 
candida ts, les p èrsonnes qui comptent solliciter un emploi de 
délégué noti6en t cette intention à l'ingénieur en ch ef, directeur 
des mines de l'arrondissement dont dépend la circonsc~iption . 

EHes-lui font p<irvenir, en m ême temps, les pièces établissan t 
qu'elles sa tisfont aux conditions fixée:; par l'a rticle 9 de la pré . 
sente loi . 

Un mois au moins av? nt ];i p résenta tion d~s candidats et b UT 

·convocation de l'in11:énieur Pn chef . direr:teur des mines, les p er
sonnes qui :ispirent à !'emploi et qui remplissent les conditio ns 
ci-de~sus spécifiées ~eront appelée~ à subir un exa m en de capa· 
cité dont le progrnmme est déterminé par arrêté royal. . 

L'éprenve a lieu devC1 nt un jury composé en pius du fonction
naire p récité. d!:' deux représentants des patrons et de d e1 · 

représen tarts des ouvriers dési~nés p ar le Ministre de l'Industrie. 
d u T ravail et de la P révoya nce sociale et choisis de pré férence 
parmi les m embres de la commission nationale mixte des m ines. 

Les porteu rs de diplôm es d es écoles industrielles telles qu' el!--~ 

sont indiquéeo à !'article 10, sont dispensés de la p artie de 
r épreuve qui n. est pas rçlat ive ~ lçi &écurité et ~ la s1:1lubrité c;lan~ 

les m ines. 

1 -
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Sont réputées avoir satisfait à lépreuve, les personnes ayant 
obtenu les six d ixièmes des points. 

L'in gé!"!ieur en chef, d irecteur des mines, délivre à chacune r' 

celles-ci une a ttesta tion établissant son aptitude à remplir r em
ploi sollicité 

Les personnes non porteurs de cette a ttestation ne peuvent être 
présentées comme candidats. . 

Art. 12. - La situation des délégués en fonction lors de la 
mise en vigueur de ta loi sera réglée comme suit : 

1° Ceux qui ont 55 ans ou plus seront a dmis à faire valoir leurs 
droits à une pension à charge de l'Etat; 

2° Ceux qui sont âgés de 51 ans seront maintenus en fonction 
pour une période de quatre années: ils seront a dmis à faire v~loir 
leurs droits à une p ension à ch arge de l'Etat à .1' exp'Ïration de 
cette période; 

3° Ceux q ui sont âgés de moins d e 51 ans et qui ont dix années 
de services seront candida ts de droit pour la prem~ère p ériode de 
quatre ans. 

Par mesure transitoire, s'ils ne ~ont p as renommés, ils pour
ront, à l'âge de la retraite, être a dmis à bénéficier de la pension 
prévue au 3• alinéa de l'article 18. 

Art. 13. - P armi les personnes ayant obtenu l'attesta tion 
prévue à r article 11 . les organisa tions ouvrières nationales les 
p lus représen tatives d es ouvriers mineurs présentent pour chaque 
circonscription quatre candidats . 

Sont égale,ment candidats, les délégués en fonction remplis
sant les conditions prévues à l'a rticle 12, 3°. 

Les délé gués en fonâon p euvent ê tre présentés lors du renou
vellement des mandats jusqu' à l'âge de 56 ans. 

Art. 14. - P a rmi les cand)dats, le Ministre nomme les délé 
gués à raison d:un dêlégué effectif et d'un,. délégué supplé~nt 

ar circonscription, en tenant comp te de 1 importance relative 
~u'ont, dans l'ensemble du pays, les organisations ouvrières qui 

ont présenté ces ca ndidats. 
Dans tous les cas où, pour une place déterminée, le nombre 

des candidatures valables n'atteint pas le chiffre prévu par la loi. 
1 Ministre peut nommer les délégués p armi les candidats se 
;résen~ant libri:ment et remplissant le~ çQnditions légale~. 
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Les nominations sont faites pour un terme de quatre ans . 
Dans le ces où 'les fonction :> du délégué effectif viendraient à 

prendre fi11 pour un motif quelcon(]ue, le délégué suppJéant 
achèvera son ·mandat. . 

· Si un délégué suppléant refuse l'emploi ou ne se_ tr9uve plus 
dans les conditions requises pour l'exercer, il y aura lieu à nom:
nation .d'un délégué effectif e t d'un clélégué suppléant, . confor-
mément aux dispositions légales. • · . 

Le mandat "de cès délégués expirera en m êm e temps que ce lt1i 
des autres délégués en fonction . 

Le délégué effectif entre en fonction le premier du mois qui 
suit sa nomina tion . 

Art. 15. - Sera puni d'une amende de 26 à 500 francs et d ' un 
em12risonnement de hui t jours à trois mois ou d'une de ces peines 
seulement. quiconque aura mis obstacle à r exercice de la mission 
des délégués Oll des d~Jégués spéciaux prévus à J' article 7. 

Les chefs d,.industrie sont civilem ent responsables du paiem e11 t 
des am endes prononcées à charge de leurs directeurs ou gérant~. 

Le chapitre VII et I'artic~e 85 d u livre l•r du Code .pénal sont 
applicables a ux infractions prévues par le présent article. 

Art. 16. - Le délégué qui est atteint d'une infirmité le rendan t 
impropre à !':On service peut être relevé de ses fonctions par le 
Ministre. 

· P eut être révoq ué par le Ministre, le délégué qui se rend c~u
pable d'un m anquement grave à ses devoirs ou qui cesse de 
réunir les conditions prescrites aux 4° et 5° de l article 9 de la 
p résente loi. . -

Art. 17. - Tout délégué dont un paren~ en ligne <lirecte serait 
engagé dans un ch~rbonnage de la c irconscription en q ualité de 
chef porion ou de conducteur des travaux ne pourra continuer 
l'exercice de ces fonctions que moyennant l'obtention d'une 
a utorisation ~péciale du Ministre. 

A rt. lS. - Les délégués à l'inspection des mmes sont mis 
d 'office à la retraite à l'âge de soixante ans. 

Les dispositions légales rela tives aux pensions des agents de 
l'Etat sont applicables aux délégués à l'inspection des ~ines, 
~auf que la durée des services à l'Eta t, exigée par l'article f •r. d~ 
la loi du 21 juillet .1844, est réduite à douze années, 

-
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L es intéressés, à l'exception de ceux qui ont été révoqués , qui 
ont démissionné ou qui n 'ont pas soliicité le renouvellem en t de 
leur mandat, pourront bénéficier de cette mesure, même s'ils ne 
sont p lus au service de l'Etat à l'âge de la ref:Iaite. 

Des avantages qui résultent pour eux de lapplication des lois 
sur les pensions de vieillesse en faveur des ouvriers mineurs ou 
qui pounaient résulter des modifications qui seraient apportées à 
ces lois, ia partie correspondante à la durée du temps · p assé au 
service de l'Etat sera soustra ite de la pension qui sera a llouée par 
l'Eta t aux dé lé gués à l'inspection des m ines. ... 

Un arrêté royal réglera laffiliation des délégués à l' insp ection 
des mines à une caisse de veuves et d'orphelins. 

Art. 19. - La loi du 11 avril 1897, instituant des délé gués à 
l'inspection des travaux ·souterrains d es mines de houille, est 

abrogée. 

P romulguons la présente loi , ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et pubÎiée par le Moniteur. 

D onné à Bruxelles, le 16 août 1927. 

P ar le Roi 
Le Ministre de l'industrie. du Travail 

el de la Prévoyance sociale, 

J. W AUTERS. 

Vu et 9 cellé du sceau de l' E1:11 : 

Le .lfi11ist1·e de ln .!11stice, 

Pau\ H n1ANS . 

ALBERT. 


